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CITé éducative

REVUE DE PROJET/JUIN 2022 

RACCROCH’JEUNES

OBJECTIFS  
 –  Lutter contre l’échec et le décrochage scolaire. 
–  Favoriser l’accompagnement et l’orientation des jeunes en élaborant 

des stratégies avec les  publics en difficultés. 
–  Mettre en place un accompagnement individuel et/ou collectif et effec-

tuer un travail et un suivi avec les partenaires éducatifs. 
–  Soutenir les liens existants avec les familles.

DÉROULÉ  

Liste des jeunes fragilisés du collège Debussy transmise à la respon-
sable du projet ; rencontre avec les familles et les jeunes ; réunions avec 
les équipes éducatives : enseignants, éducateurs, animateurs ;  accord de 
toutes les parties des diverses actions :  accompagnements, animations, 
objectifs, besoins des jeunes... ; informations transversales transmises 
aux partenaires éducatifs (MLDS, MDS, Éducation nationale).

Porteur du projet

Témoignage

« Les activités m’ont fait beaucoup de bien, surtout 
les sorties du matin au soir. Généralement, je 
ne sors pas souvent, mais grâce aux activités 
proposées, je compte sortir de plus en plus.
Les activités que j’ai faites m’ont permis d’apprendre 
beaucoup de choses, et j’ai même réussi à être 
sociable, alors que je ne le suis pas habituellement
Jeune – Dispositif Racroch’jeunes. 

perspectives

22 500 €
BUDGET RÉALISÉ

12 500 €
SUBVENTION  

CITÉ ÉDUCATIVE

public ciblÉ  11-15 ans 

LE PROJET A PERMIS 
De lutter contre le décrochage scolaire de façon préventive ; d'an-
crer le jeune dans un parcours individuel adapté et complémentaire 
à celui du champ de l’école ; de faciliter les liens avec les partenaires 
éducatifs du territoire et de développer des projets fédérateurs ; de 
lutter contre les conduites à risque et les phénomènes de violence ; 
de travailler le lien entre le jeune et sa famille et l’Éducation natio-
nale ; d'intégrer les jeunes dans des actions collectives au sein du 
quartier ; de permettre d’orienter les familles vers les « dispositifs » 
du quartier. 

CONDITIONS DE RÉUSSITE  
Confiance et investissement des jeunes et leur famille ; lien créé 
lors des rencontres régulières avec le jeune ; présence de la réfé-
rente éducative au sein de la structure. 

PISTES D’AMÉLIORATION  
Structurer un projet reproductible avec les établissements du quar-
tier ; s’appuyer sur les décisions des conseils de classe fin 2022 pour 
adapter l’accompagnement dès la rentrée 2023 ; mise à jour par le 
collège (après le conseil de classe de décembre 2022) de la liste des 
jeunes fragilisés, pour contacter les familles.
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Les Cités éducatives visent à 
intensifier les prises en charges 
éducatives des enfants et des jeunes, 
de 0 à 25 ans, avant, pendant, autour 
et après le cadre scolaire.
 
Elles consistent en une grande 
alliance des acteurs éducatifs 
travaillant dans les quartiers 
prioritaires de la politique de la ville : 
services de l’État, des collectivités, 
associations, habitants.
 
À travers les Cités éducatives, le 
Gouvernement veut ainsi fédérer 
tous les acteurs de l’éducation 
scolaire et périscolaire, dans les 
territoires qui en ont le plus besoin 
et où seront concentrés les moyens 
publics.
 
Un travail fin a été réalisé avec les 
préfets et les recteurs pour identifier 
80 territoires cibles. Il s’agit de grands 
quartiers d’habitat social de plus de 
5 000 habitants, présentant des 
dysfonc tionnement s  urbains 

importants et avec des enjeux de 
mixité scolaire. Il a par ailleurs été 
t e n u  c o m p t e  d e s  e n j e u x 
d’aménagement du territoire et du 
volontarisme des élus locaux.

Un label d’excellence

Le label « Cités éducatives » et les 
moyens supplémentaires affectés 
par l’État ne seront accordés qu’aux 
territoires éligibles où les acteurs du 
territoire proposeront une stratégie 
ambitieuse et partagée, avec une 
collectivité cheffe de file.
 
L’ambition des Cités éducatives n’est 
pas d’être un dispositif de plus mais 
l’occasion de mieux coordonner et 
renforcer les dispositifs existants. 
L’enjeu est de pouvoir accompagner 
au mieux chaque parcours éducatif 
individuel, depuis la petite enfance 
jusqu’à l’insertion professionnelle, 
dans tous les temps et espaces de vie.

La sélection des territoires
Le label d’excellence Cités éducatives sera attribué aux territoires qui montrent 
leur détermination à faire de l’éducation une grande priorité partagée.

La sélection des territoires labellisés repose sur un référentiel qui met l’accent 
sur la qualité du diagnostic initial, la force du pilotage proposé, et la précision 
des indicateurs de suivi et de résultat.

Les territoires doivent présenter les actions, moyens et indicateurs envisagés 
pour répondre à trois objectifs principaux : conforter le rôle de l’école, organiser 
la continuité éducative, ouvrir le champ des possibles.

30 JEUNES
18 garçons 

12 filles
collège Debussy 

en majorité 

18 FAMILLES 
rencontrées  

dont 11 touchées
(entretiens et  

propositions d’actions)

public touché

durée
année  scolaire2021-2022

en cours
action2021

–  Volonté de renforcer le travail partena-
rial sur le quartier (lycée Henri Dunant, 
IFRAESS…). 

–  Mise en place d’actions collectives ou-
vertes à tous les publics.

–  Développement de moyens techniques : 
studio-radio.

–  Développer la présence hors et dans le 
collège au travers d’ateliers collectifs.

–  Construire des projets mobilisant les 
jeunes sur le long terme.
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